
8 courses

5 sur route et 3 trails

Règlement en page 4

4 épreuves organisées par le VVF Athlé :

17 février 

5 & 10 kms de Foëcy

2 mars 

5 kms & semi-marathon de Vierzon

14 septembre 

Trail des vendanges de Quincy

30 novembre 

Corrida des Dormeux à Mehun-sur-Yèvre
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CHALLENGE HORS STADE
CORDAT-BRAULT 

2019
Règlement

Article 1. Le VVF Athlé et des organisations partenaires organisent le challenge hors stade 
Cordat-Brault ouvert aux licenciés et non-licenciés. Ce challenge compte les 8 épreuves 
suivantes :

Article 2. Pour entrer dans les classements 
du challenge hors stade Cordat-Brault il 
faut valider, à minima, cinq performances à 
l’occasion des épreuves citées plus haut. Au-
delà de cinq participations la ou les moins 
performantes seront supprimées en fonction 
du barème de points de l’article 3. Les cinq 
meilleurs résultats seront pris en compte.

Article 3. Les points seront attribués à 
chaque athlète en fonction de son classement 
dans l’épreuve concernée. Ce nombre de 
points subira une péréquation en fonction 
du nombre de participants. Les points seront 
arrondis à l’unité supérieure.
Le barème est le suivant : 
- nombre de point égal à la place pour les 
épreuves de 1 à 150 athlètes classés.
- division par 1,5 pour les épreuves qui 
enregistreront de 151 à 250 athlètes classés.
- division par 2 pour les épreuves qui 
enregistreront de plus de 250 classés.
Le classement sera établi à partir du nombre 
de points à l’issue des cinq épreuves 
validées. Sera déclaré vainqueur l’athlète qui 
aura le moins de points et ainsi de suite. 

Article 4. Les hommes et les femmes seront 
classés dans des classements différents. 
Pour chacune des deux catégories deux 
classements seront établis : un pour le 
scratch, un pour les licenciés VVF Athlé. 
Dans chaque catégorie, les récompenses de 
ces deux classements sont cumulables.

Article 5. Grille des récompenses en Bons 
d’Achats à prendre soit chez Béguin Sport, 
soit chez Francis Sport situés à VIERZON.

Classements scratch hommes et femmes :
- 1er 75 €
- 2e  65 €
- 3e 55 €
- 4e 40 €
- 5e 30 € 

Classements licenciés VVF Athlé, 
hommes et femmes
- 1er Remboursement de la licence de l’année 
suivante au VVF Athlé ou l’une de ses sous-
sections.
- 2e Remboursement de la moitié de la 
licence de l’année suivante au VVF Athlé ou 
l’une de ses sous-sections.
- 3e Remboursement du quart de la licence 
de l’année suivante au VVF Athlé ou l’une de 
ses sous-sections.
- 4e Remboursement du quart de la licence 
de l’année suivante au VVF Athlé ou l’une de 
ses sous-sections.
- 5e Remboursement du quart de la licence 
de l’année suivante au VVF Athlé ou l’une de 
ses sous-sections.

Article 6. Le comité directeur du VVF Athlé 
est seul habilité à prendre les décisions 
concernant tout litige éventuel.

10 km Foëcy
Semi-marathon Vierzon
18,5 km  Trail Méry-sur-Cher
10 km Graçay

30 km  Trail St-Outrille
10 km Theillay
25 km Trail Quincy
6 km Corrida Mehun
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PROGRAMME
DU VVF 2019

Pour toutes nos épreuves sur route en rouge, vous trouverez le bulletin d’inscription, 
le règlement et les lots sur notre site vvfathle.athle.fr

- 17 FÉVRIER 
 10 km de FOECY 
  10 km labellisé FFA, départ 10h45
 300 arrivants en 2018 : vainqueurs Cédric Lucasseau en 32’47 
 et Sophie Le Beherec en 38’38
 
 5 km départ 10h

- 2 MARS 
 Semi-marathon de VIERZON 
 21,1 km labellisé FFA, départ 15h
 nouveau parcours rapide restant constamment au niveau du Cher 
 ou du canal
 départ et arrivée collège Fernand Léger
 5 km, nouvelle épreuve, départ 14h30

- 4 AVRIL 
 Grand prix de Marche Athétique à MEHUN/YEVRE 
 départ 10h

- 27 AVRIL 
 Meeting sur piste stade Barran VIERZON 

- 14 SEPTEMBRE 
 Trail des Vendanges à QUINCY
 8 km - 13 km - 28 km - départ 14h30

- 13 OU 20 OCTOBRE 
 Meeting sur piste stade Barran VIERZON 

- 30 NOVEMBRE
 Corrida des Dormeux de MEHUN/YEVRE 
 à partir de Benjamin, départ 19h30

- 15 OU 22 DÉCEMBRE
 Cross du VVF à Vierzon Chaillot
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VIERZON.VIGNOUX.
FOËCY ATHLÉ
Vous aimez l’athlétisme… Vous êtes dynamique…
Vous aimez la convivialité…
Section marche nordique le mercredi et le dimanche

Que vous soyez débutant ou confirmé, poussin ou sénior, venez prendre 
votre licence dans notre club. Il vous attend !

UN SITE INTERNET
Si vous voulez : 
• avoir les calendriers des compétitions, • lire les résultats,
• être au courant des manifestations, • connaître la vie du club,
• contacter les dirigeants…  vvfathle.athle.fr

CONTACTS
VVF Athlé
Président : Philippe Hubert
32, rue Jeanne d’Arc
18500 Mehun-sur-Yèvre
Tél. 02 48 57 43 40
ou 06 82 55 30 30
charmax@wanadoo.fr

VVF Athlé Section Vierzon
Président : Jean Catinaud
Tél. 06 85 34 84 48
catinaud.jean@bbox.fr

VVF Athlé Section Foëcy
Président : Eric Pelet
Tél. 06 82 45 78 21
e.pelet@wanadoo.fr
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Zone Industrielle du Vieux Domaine 
Centre Berry Logistique /  18100 Vierzon

Mathieu LEVEQUE
direction@transports-leveque.fr

Tél : 02 48 75 27 30 - Fax : 02 48 75 13 61
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Les Forges
Forum République

18100 Vierzon
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Cyril Marlin
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Entreprise familiale, depuis quatre générations

alu.glace@wanadoo.fr • www.aluglace.net

Etude et réalisation de châssis aluminium
et vérandas sur mesure

BUREAUX ET ATELIERS
5 route de Bourges

18100 Vierzon
Tél. 02 48 75 88 88

AGENCE DE BOURGES
Route d’Orléans

18230 Saint-Doulchard
Tél. 02 48 68 91 42

• Vérandas
• Fenêtres
• Volets roulants
• Volets battants
• Portails
• Clôtures
• Portes d’entrées

• Portes de garage
• Stores extérieurs
• Stores intérieurs
• Automatismes  

de fermeture
• Alarme



30



PARTENAIRE DU SEMI-MARATHON DE VIERZON 
ET DES EVENEMENTS MAJEURS EN REGION CENTRE-VAL DE LOIRE

Caisse d’Epargne et de Prévoyance Loire-Centre, Banque coopérative régie par les articles L. 512-85 et suivants du Code monétaire et financier, société 
anonyme coopérative à directoire et conseil d’orientation et de surveillance au capital social de 374 039 440 €. Siège social à Orléans, 7 rue d’Escures. RCS 
Orléans 383.952.470. Com Ext. 01/2019. © crédit photos iStock
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